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ORIENTATION D’AMENAGEMENT - VILLA PLAISANCE  
 
Le secteur de la Villa Plaisance est classé en 1 AUb au PLU. Sa localisation intermédiaire entre le centre ville à l’Est et le cœur de Saint Hilaire-Saint 
Florent au Nord-Ouest, en fait un secteur privilégié pour accueillir une typologie urbaine intermédiaire entre le collectif dense de centre ville et 
l’individuel de périphérie. Le végétal marque aujourd’hui fortement le site et la préservation de ce caractère naturel est un enjeu important. 
 
Enfin, la nécessité de « tisser » des liaisons urbaines avec les impasses proches et la rue Chumeau plus lointaine doit être prise en compte dans 
l’aménagement futur du site. 
 
Pour ces différentes raisons, une orientation d’aménagement est proposée au PLU. 
 
Elle repose sur une desserte principale depuis la rue René Mabileau structurant une urbanisation dense à partir d’une architecture fragmentée et 
partiellement alignée sur la voie. Des liaisons viaires devront être envisagées vers les impasses Plaisance et Glycines. La voie principale se poursuivra 
à minima jusqu’à la limite de la zone 1AU, garantissant ainsi la faisabilité à plus long terme de la voie de desserte prévue par l’emplacement réservé 
n° 102 inscrit au P.L.U. 
 
A l’Est du site, les espaces plantés sont à conserver conformément à la ZPPAUP . Pour cela le tracé de la future voie est imposé sur cette partie.  
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